
P.V de la commission sportive départementale du 19/12/2005 
 

(Maison des sports à 18H00) 
 
 
Présents : Eric DUCOS, Michel JOUAN, Michel KERISIT, Jacques LABRUE, René-Pierre MINARD, Jean-
Loup REALLAND 
 
Absents excusés : Claude BROSSARD, Yves MALLET, Jacques SORIEUX 
 
 
Ordre du jour : 
 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 
2) Compte-rendu de la CSR du 3décembre 2005 
3) Championnat par équipes : point sur la 1ère phase, montées et descentes à mi-saison, règle de 

brûlage 
4) Epreuves individuelles : point sur le début de saison 
5) Questions diverses 

 
 
 
1) Adoption du PV de la dernière CSD

 
Le PV de la CSD du 05/10/2005 est adopté à l’unanimité. 

 
 

2) Compte-rendu de la CSR du 3 décembre 2005 
 

- Suite aux problèmes rencontrés lors de la précédente CSR ; Claude BROSSARD, président de la ligue 
de Bretagne, recadre les choses sur le rôle des commissions et informe la CSR qu’Isabelle, employée à 
la ligue, est venue à cette commission pour en faire le compte-rendu.  

- Avant d’entamer l’ordre du jour, Michel KERISIT demande que le PV de la dernière CSR soit diffusé 
et adopté par la CSR. Michel COAT donne lecture à la CSR du PV qu’il a refait pour remplacer celui de 
Daniel RAULT qui ne comportait pas grand-chose. A l’issue de cette lecture, Michel KERISIT 
demande que la décision prise par la précédente CSR, concernant le placement des joueurs au 1er tour 
du critérium fédéral lorsqu’ils étaient forfaits excusés au dernier tour de la saison dernière (placement 
en fonction de leurs points sans les faire descendre d’une division supplémentaire comme l’a fait la 
zone), figure dans le compte-rendu, même si elle n’a pas été appliquée. Le PV, une fois rectifié, est 
adopté à l’unanimité. 

- Alain DUBOIS, secrétaire général de la ligue de Bretagne, recadre les choses sur l’organisation des 
compétitions, notamment sur le rôle des délégués et la désignation des juge-arbitres. Un imprimé 
regroupant l’ensemble des informations nécessaires à l’organisation des différentes compétitions 
régionales sera mis en place et complété avec l’aide des 4 comités départementaux. Une réunion de la 
CRA aura lieu le 17 décembre pour désigner les juge-arbitres des compétitions individuelles régionales 
de la saison 

- Michel LOMENECH fait le point sur la 1ère phase du championnat par équipes. Il y a eu très peu de 
litiges, mis à part des réclamations sur les amendes infligées pour absence de licence. Celles-ci sont 
confirmées par la CSR. Michel COAT présente à la CSR un projet de règlement du championnat par 
équipes régional. Après discussions, certains changements y sont apportés. Ce projet sera adopté par la 
prochaine CSR une fois que les modifications auront été effectuées. La seule nouveauté concerne 
l’instauration d’un classement minimum pour jouer en prénationale ; la barre étant fixée à 60. 

- Le dernier point à l’ordre du jour, le critérium fédéral, est abordé très rapidement ; le temps imparti à 
cette réunion étant pratiquement écoulé. Michel KERISIT s’étonne que la R1B féminine, qui avait prêté 
à discussion lors de la 1ère CSR, ait été supprimée pour le 2ème tour sans que les comités départementaux 
en aient été avertis. A la demande de la CDJ d’Ille et Vilaine, il suggère qu’il y ait des ½ finales 
croisées en R1 benjamines au lieu de finales directes, comme le prévoit le règlement. Faute de temps, ce 
point sera abordé ultérieurement.   

 



 
3) Championnat par équipes : point sur la 1ère phase, montées et descentes à mi-saison, règle de brûlage
 

- En préambule, Michel KERISIT précise, qu’après la 1ère journée catastrophique, il y a eu peu de litiges, 
bien que 3 rencontres aient posé problème ; puis, il fait le point sur ces litiges : 
 
# 2ème journée 
¤ D3A : CPB RENNES (R) 9 a fait jouer un joueur non licencié (pas de certificat) en B. Sanction : les 
parties qu’il a disputées ont été considérées comme perdues. 
¤ C1A : TT GRANIT BLEU 1 et ESPERANCE DE CHARTRES 5 ont fait jouer un joueur non 
licencié. Sanction : les parties qu’ils ont disputées ont été considérées comme perdues. 
¤ C2C : à la demande du club de GUIGNEN, la rencontre ACPVV GUIGNEN 3 - RAQUETTES 
RESTERIENNES 2 n’a pas eu lieu. Les 2 clubs n’ayant pu trouver un accord pour rejouer cette 
rencontre, l’ACPVV GUIGNEN 3 qui est à l’origine du report est déclaré battu par forfait. Il semblerait 
tout de même que l’équipe de RETIERS n’est pas fait preuve de beaucoup de bonne volonté pour 
trouver une date. A l’issue de la 6ème journée, le club d’ERBREE s’est également plaint du 
comportement de cette équipe et refuse de les rencontrer à nouveau. Un courrier a été demandé au club 
d’ERBREE afin d’effectuer un rappel à l’ordre au club de RETIERS. 
# 3ème journée 
¤ D3D : AL BRUZ 3 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 20-0 et 
0 point. Le club fait appel de cette sanction en nous signalant que le joueur incriminé avait été classé 40 
il y a une quinzaine d’années ; et que c’est pour çà qu’il l’avait fait jouer dans le groupe A. La sanction 
est enlevée et le score initial est rétabli. 
¤ C2A : BRETEIL TT 2 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais 
courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 
¤ C2C : US BAIN 2 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais courrier 
envoyé pour demander au club de régulariser. 
# 4ème journée 
¤ D3A : JA MORDELLES 4 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 
20-0 et 0 point. 
¤ D3D : AURORE VITRE 5 a fait jouer deux minimes sans autorisation parentale. Pas de sanction, 
mais courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 
# 5ème journée RAS 
# 6ème journée 
¤ D3A : ESPERANCE DE LANGON 2 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue 
par pénalité, 20-0 et 0 point. 
¤ C1C : à l’occasion de la rencontre CHATEAUBOURG TT 1 contre US CHATEAUGIRON 4, le 
joueur Jean-Michel CHAILLOUX de CHATEAUBOURG, après avoir plusieurs fois insulté ses 
adversaires, en est venu aux mains avec  le joueur Didier HERBRETEAU de CHATEAUGIRON. Ils 
ont été séparés avant qu’il y ait échange de coups. Ces faits ont été confirmés par le capitaine de 
l’équipe de CHATEAUBOURG ; ce joueur n’en étant pas paraît-il à son coup d’essai. Un courrier a été 
adressé au joueur pour le rappeler à l’ordre, avec copie à la ligue de Bretagne pour une éventuelle 
parution devant l’instance régionale de discipline. Le club de CHATEAUBOURG envisageant 
d’exclure ce joueur, la ligue réserve sa décision pour le moment. 
¤ C3B : VOLONTAIRES JANZEENS 1 a fait jouer 2 mutés. Sanction : les parties disputées par le 
dernier muté en date ont été considérées comme perdues (inversion du résultat). 
# 7ème journée 
¤D3F : TT HAUTE VILAINE (N) 5 a fait jouer un joueur brûlé dans le groupe B. Sanction : les parties 
qu’ils ont disputées ont été considérées comme perdues.  

 
- La CSD entérine les décisions prises 
- En plus de ces litiges, un problème s’est posé à l’occasion de la rencontre de D3A, comptant pour la 

3ème journée et opposant CHATILLON/ST ERBLON 1 au CPB RENNES (R) 9. Dans cette rencontre 
importante pour la montée, le CPB RENNES a fait jouer un joueur classé 25 qui leur a permis de 
s’imposer. Ceci a provoqué la colère du club de CHATILLON/ST ERBLON qui a adressé un courrier 
au comité pour demander de sanctionner le CPB RENNES et de leur donner rencontre gagnée. Aucune 
sanction sportive n’a été prise, ce joueur étant régulièrement qualifié pour disputer cette rencontre. 
Néanmoins, ce problème, ajouté aux exagérations constatées lors de la 1ère journée de championnat (de 
nombreux joueurs de régionale ont joué le samedi en départementale et le dimanche en régionale), nous 
amène à nous interroger sur la règle de brûlage. 



- Michel KERISIT pose la question à la CSD : que peut-on faire pour atténuer les effets néfastes de cette 
règle de brûlage, notamment vis-à-vis des petits clubs ? 

- Plusieurs idées sont avancées : 
o Faire démarrer la départementale une semaine après la régionale. Cela résoudrait le problème 

de la 1ère journée mais poserait des problèmes de calendrier et n’empêcherait pas un joueur non 
brûlé de renforcer une équipe de numéro supérieur pour une rencontre importante. 

o Mettre le dimanche comme journée officielle pour le championnat départementale tout en 
continuant à jouer le samedi. Cette idée, avancée par la ligue lorsque cette règle de brûlage 
avait été instaurée mais abandonnée, éviterait qu’un joueur joue 2 fois dans le week-end mais 
n’empêcherait pas un joueur non brûlé de renforcer une équipe de numéro supérieur pour une 
rencontre importante. 

o Imposer un classement maximum dans chaque division. Cela paraît contraire au règlement. 
o Autoriser un joueur à ne descendre que d’une division (un joueur qui a déjà joué en D1 ne 

pourrait pas descendre en dessous de la D2). Cela paraît contraire au règlement. 
- A ce stade de la discussion, Michel KERISIT fait part à la CSD du projet de réforme de la règle de 

brûlage que la FFTT veut faire passer pour la saison prochaine. Il se décompose en 3 points : 
# Un joueur ne peut jouer qu’une seule fois par numéro de journée quel que soit la date. 
# Remise des brûlages à zéro à la fin de la phase aller. 
# Un joueur est brûlé après avoir joué deux journées dans une division et ce dans les deux 
phases. 

- La CSD estime que le 1er point est une bonne chose qui résoudra le problème de la 1ère journée ; mais 
que le 2ème point est inconcevable, notamment vis-à-vis des petits clubs jouant la montée qui pourront se 
retrouver barrer par un gros club dans les 2 phases. Le 3ème point ne paraît s’imposer que si le 2ème est 
adopté. 

- En conclusion, la CSD rediscutera de ce problème de brûlage une fois que la FFTT aura pris une 
décision (comité directeur du 4 février 2006). 

- Michel KERISIT fait part à la CSD des montées et descentes pour la 1ère phase. Celles-ci ont été 
diffusées aux clubs dans le dernier 35 infos TT. Les poules de la 2ème phase seront constituées le 
mercredi 28 décembre à la suite des poules de régionale. Les poules corpos seront, quant à elles, 
constituées le mardi 20 décembre et envoyées aux clubs immédiatement.   

 
4) Epreuves individuelles : point sur le début de saison

- Michel KERISIT informe la CSD que, suite aux conditions météorologiques qui ont sévi lors du 2ème 
tour de critérium fédéral, tous les joueurs et joueuses forfaits étaient repris pour le 3ème tour. 

- Le championnat d’Ille et Vilaine vétérans s’est déroulé dans de bonnes conditions à BOISGERVILLY. 
Le nombre d’engagés était sensiblement le même que d’habitude. Il est à noter que, pour la 1ère fois 
depuis bien longtemps, deux tableaux féminins ont pu être organisés. Michèle SEVIN qui n’a pas pu 
participer à cette compétition, car elle disputait un tour de critérium fédéral handisport, sera invitée par 
la ligue au championnat de Bretagne. Par contre, la coupe vétérans a du être supprimée car il n’y avait 
que 5 équipes engagées dans les 3 tableaux. Ces 5 équipes sont qualifiées pour la phase régionale. 

- Pour faire suite à l’information qu’il avait donnée à la dernière CSD, Michel KERISIT informe la CSD 
que le règlement du championnat de Bretagne individuel reste inchangé pour cette saison. 

- Les juge-arbitres des différentes compétitions individuelles ont été désignés à l’occasion d’une réunion 
de tous les JA3 du comité. 

 
5) Questions diverses 

- Michel KERISIT fait part à la CSD du projet d’évolution des compétitions de la FFTT qui sera proposé 
au comité directeur du 4 février 2006. 

- En dehors de la règle de brûlage la principale réforme concerne le critérium fédéral. Ce projet paraît très 
compliqué à la CSD et difficilement applicable en l’état. Il est fait uniquement pour l’élite. 

- Les autres points principaux de cette réforme sont la suppression du top national, des finales par 
classements et des interligues juniors. Ces changements semblent être une bonne chose à la CSD ; mais 
çà ne sera sans doute pas l’avis des licenciés en ce qui concerne les finales par classements. 

- Michel KERISIT est chargé de faire remonter ces remarques à la Fédération. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H15. 
 
 
        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


	           Michel KERISIT  

